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Observation générale No. 1

Obligation de faire rapport

[L’Observation générale n° 1 a été remplacée par l’Observation générale n° 30]

Les États parties se sont engagés à présenter des rapports, conformément à l’article 40 du Pacte, 
dans un délai d’un an à compter de l’entrée en vigueur du Pacte pour chaque État partie en ce qui le 
concerne et, par la suite, chaque fois que le Comité en fait la demande. Jusqu’ici, seule la première 
partie  de  cette  disposition,  relative  à  la  présentation  des  rapports  initiaux,  a  été  régulièrement 
observée.  Le  Comité  note  que,  comme  indiqué  dans  ses  rapports  annuels,  un  petit  nombre 
seulement d’États ont présenté en temps voulu les rapports qui leur étaient demandés. La plupart 
des rapports ont été soumis avec des retards allant de quelques mois à plusieurs années, et certains 
États parties continuent de manquer à leurs engagements malgré les rappels réitérés du Comité et 
les autres mesures qu’il a prises à cet égard. Le fait que la plupart des États parties ont cependant 
engagé, bien que tardivement dans certains cas, un dialogue constructif avec le Comité, donne à 
penser  que  les  États  parties  devraient  normalement  pouvoir  s’acquitter  de  leur  obligation  de 
présenter des rapports dans les délais prescrits au paragraphe 1 de l’article 40, et qu’il serait dans 
leur intérêt de le faire à l’avenir. À l’occasion de la ratification du Pacte, les États devraient se 
préoccuper immédiatement de l’obligation qui leur est faite de présenter des rapports, étant donné 
que l’établissement d’un rapport dans les conditions requises portant sur un grand nombre de droits 
civils et politiques demande forcément du temps.


